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VY/RERJJLIWE DU SENEGAL 

Un Pwpl - Un But - Une Foi  

NATIONAL!r 	 portant rectificatif & in loi n° 79-51 

N° 8 	 du 25 Juin 1979 portant loi de financ 

pair l'arvv5a financière 1979 - ISQO 

L' ASSØeLEE NATIONALE 

après en avoir d&ibéré, a adoptô, en sa s3anca du 

Mardi 19 Février 1980, la loi dont la teneur suit 

PR3IERE PRTIE 

Voies et flOyW,s 

ARTICLE PREMIER.- Les dispositions de l'artici: 1er, l'almée 1er da 

1'article 2, les articles 3, 4 et 15 de ].c loi n° 79-51 du 25 Juin 1979 

portant loi de finances oair l'année financière 1979-1960 sont abrogés et 

remplacés par las dispositions suivantes 

Article prunier z le montant global ces ressair;cjs et 

d .s charges de i'Etat pair l'innée financiLn 1979-1O est nrrt. came 

suit 

CHARGES 

- Dette publique 10 600 000 CLE - Dutte publique 	z 27 800 000 000 

- Ret, ordinaires 	z 110 1 2œ 000 - 06p. ordinaires z 110 iffi P_68 000 
- flec. extraordir. 	z 24 000 DII) 000 - Dép. en capital z 17 000 000 000 
- Pr'èts et avances 	z 4 081 £00 000 - Prêts et avances: 3 850 [w oco 

TOTAL: ................ 157842 iœ 
-- 

Cm 15e. 3102e 000 

. .1 mi 



2/- 

"Premier alinéa de l'article 2" 

La Président de la République est autorisé à contracter au nŒfl dc 

l'Ztat des emprunts d'un montant de 25 (X)0 000 000 de francs". 

OFUXIEME PARTIE 

Budget général 

1 0!-  Ressources 

Article 3 Les ressources sont arrêtées & la saine de 134 ioe 21) 000 
et su répartissent conformément aux Annexes "A" et"B". 

20!- Les charges 

Il Article 4 ; Le montant des crédits ouverts eux services pair les dépenses 

ordinaires et en capital est arrêté è la saine de 134 160 26B 000 t se ré-

partit conformément aux annexes "C", "D" et "E". 

QUATRIEME PARTIE 

Dispositions diverses 

o  Article 15 Le Président de la République est autorisé è accord= 

l'àval de l'Etat dans la limite d'un montant maximum de 10 milliards de 

francs. 

t'TICLE DEUX.- Les dispositions du 1er alinéa de l'article 90 de ln loi 

n° 64.24 du 27 Janvier 1954 relative eu régime général des pensions civiles 

et militaires de retraites, modifié et celles de l'article 19 dc la loi 

n° 72.62 du 20 Juin 1972 portant loi de finances pour l'annte financière 

1s'72/1973 sont abrogéos et remplacées par les dispositions suivntcs 

"alinéa 1er de l'article 80 de la loi n° 54.24.- 

Les agents visés & l'article 1er de le loi n° 34.24 du 27 Janvier 134 

supportent une retenue de 10 % air 163 s3Ttnss payées au titre de F-ur 

traitement indiciaire de base, & l'exclusion de toutes indennitcis ou 

allocations de quelque nature que ce soit et des avantages familiaux. 

f 
• t .1 . . . 
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Par dérogation aux dispositions de l'alinéa pricédait 

la retenue de 10 % sera en outre applicable au montant de 1 'indonnit4 

spdciale de sujétion prévue par l'ordonnance £P 60.29 du 12 octobre 

1960 et le décret n° 62.174 du 10 mai 192. 

"Article 19 de la loi n° 72.62 du 20 juin 1972 - 

L'Administration snployair verse une contribution égale à 20 04 du titi-

tunent saris à prélèvement et de l'indennit spéciale prévue ç'tu l'ox-don-

rxince n° 60.29 du 12 octobre 1960 et le décret n° 62.174 du 10 mai 1962. 

ARTICLE TROIS«— Les dispositions de l'article 2 de la présente loi 

prennent effet pour compter du 1er Mars 1960. 

ARTICLEQUATRE,— Sont abrogées toutes dispositions contraires à l 

présente loi et notamment colles prévues par la loi n° 94.25 du 13 Juil-

let 1974, et l'article 2 de la loi n° 66.05 du 18 Janvier 1953. 

DAKAR, le 19 FEVRIER 19GO 

LE PRESIDENT oc 

Amadou Cisaé DIA. 
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PREVTSI(WS — 	S ( '?"4 RPS 

LOI  

NOMENCLAÏ'WS 	 Ces tian 7'-8" 	Çeptt'79R/' 

------t------ 	----t 	-- 

CHAFTTRF "12 

• 	 Irçôts proportior.nals et 9roqn'.?osiPn . 
sur le revenu 	 • 	191" flfl ,ir" 	 u' "o r "  

Article 'k' — Inr$ts tin' tes bzçn.4-rica.q industriels . 	 . 

- 	 et ccnncrcicua 	 .. 	R " " 	?'/' 	311' "0 

Article 21 - invâts sur tas Mr4 ixs non car-
ciaza 

Article ?2 — Cotisation forf ittre ks evpt.oyeun 

Article C3 - rr6ta sur lep traitemcntt et 
s'zlairen ............................ 

Article 	— Inçôts tin' le -avenu cs cwitaux 
,,,obillierA ........................... 

Panqrzp PZ Impôts sur U r:venu dc' 
créances ......................... 

q2 -- In çôte s'-a' le revenu des tnit4jrs 
.............................. 

Article 15 - Impôt pônérci sur le itvcnu ......... 

CRI&I7 074 

Iv -flt. foncier.......... 

Article 01 — Impôts fanciert sur les braptt?ts 
b4ties ............................ 

r '-r' 

 

AI 	179 — 	

,j_ 

7-,,nnnnn,'A#Aa 

non Mtiaa ......................... V' 	•?'Y 'rP 20 C" 'OC • 

- — 	 - 
prift 	insuffirwjntMties ........ 	1 '' • 	4514 

04 — Taxe sur tes biens & rrin-rnortc et 
vropriét48 bêtie, .................... 	1 r'n 1 110 '?( "00 I 

" 	OS — Taxe gur les biens 4e main-morte et 
papriéts non Mtics................ -  25'O c'-'fl' ? S'Y OP(' 

s 
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_2! 
Autres inr»ts  directs et produite 
'zoocesoirce 37P•'Q.'i' 

Article  '1 — 	'xe 	 • 	: 
' 1,A n,'? 	

: 7 mir 

'2- Produite 'e,jeeojnn 	•... 3"C.fl : " ."t' rio: 

SECTION J 
Iwts directs 	 . 79 399 ? ?flf' 	: 29949 "iii  1101  : 

CHAPITRE 	'21 	 : • 
• Dro&n à Z 'in'c'rtation .yt tc.is in- • 
• rieures pezvuee tonne en 	ti3n,  cii 

droits et l'inrortaticm 	.............. 4? F'i .'t'fl'l : 49 747 2e8 

Articte  ' 7:") "il  'r 7l7' fl() 

" "2-Droits fisc'iux't t'irpoflcticn D 2' P" 	
• 9 '.7Ô •')OOt?P 

" - T(uw forfaitaire repr/ecntative de 	: 
la tane de tranercjtion e Z 'invorta- 

• tic'n 	.............................. • 

— 

14 ' • li'Y (t' fi 1e 
u Centimes 'zdditinneis 4 in T.F.R.T.T 

àZ 'inportzticn 	................... j n- •rr. 91' air irr 

' 5 — Teixe sur le ahi 	 . 
15 697 2t8 'C'? 

r)? Taxe de rczffinaçia 	.................  

¶78 — Tw * statistique 4 Vinçortation  

" 

rr) itItn 

19 — Autres droits 	importation  20" 1/V IV'' 

CHitPrI'RE,  C2 

Droits flscux 4 Z 'eçcflction et 	: 
taxes int6ricvrcs r3rçue8 an matin 	• . 
dedroitettl'enpioit-rtjon ......... 5 no- rCi?1') 

: Artiolc - Droite & . .................. 	: - - 

Article .2 - Droits fiscaux â i'crpoflatton .... 2 (C' "7f'" 2 ')'V) :'r'P n?'I' 

ilrticic 3 -- Taxe de recieschs 	................. ... rn,,, : 
jr n#»i 

.A2c1_€.•-T=edeoOflditw?7?O,9ent ........... 12S.'i??P. J511(.tJ1. 

Article 15 - Taxe fcrfttitairc mMcssenective de .t  
ici taxe sur les tnisaationø 
i 'cwortation 	.....................

. 
25f"" 

Article 74 Centimes i&liticnncls ! Z 	7VR1'T .! 
— Z'eioflttior 	......................

I 
7')') •1.) t"?. "•" 1'? 

I 
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- C- 

Article 0 	Tame de statistique 4 l'exportation 	75 000 000 	75 000 00,0 : 

Article CD - Autres tares 1 'e.wofl2tion 	. 	 - 	 - 

CW7TRF 023 	
: 

Taxes spéci Piques sur la ccnsorr,aticm 
intérieure 	 • 77 flZ 300 000 

Article Cl - Taxe sur les tabacs 	. 3 P00 000 00(1 

Article 02 - Taxe svécitVquc rua' les produite 
pétroliers B O0f 	Y'l 010 

Article 04 -. Tare cur z 
.lectr-ique - 

Article 05 - Taxe intérieure sur tes corps gns 
alimentaires 	........................ 24? "W 0/71 

Article ( 16 - Ta.me spêcifique sur tes projections 

- 

Article f)? 	-. Taxe irtjriqure sur tee boissons 
jaseuses 	........................ 360 .200 /2/70 

Article /78 	-. Taxe int1rieurt3 sur les noix de 'otas 95' ! 127  0 

Article "9 - "are intérieure na' le th1f vert ....... 74/7 1.7r O"O 

Articlel - Taxe intAricure aie' les oaft5e ........ 12'7 

CHAPITRE '24 

Tate8 générales sur tee twwcwtions 
et to 	ta production ............ 6 S.Ir  

Article 07 - Taxe sur le chiP t 	d'affaires 
(ventes intérieure-9 ct prestations 
S services) .......................... - 

:72 360 000 OCO 

2 400 000 000 

200 000 0(19 

24e ;1 

(1/70 

7') 'r 

17 pen 'ir•"  'rn.' 

:77 900 

srfrro'v ri 
Tczree indirectes zt douanes 	8(1 117 n' ""e' 	84 427 269 r" 

CH1PIWZ 137 

rîrciits d'enregistrement ........... 2 P62 n' cor, 2 892 5 	01/7 

Article tIl - Droits d'enreqistrerncnt ............... 1 9"' 00" "00 2 	P'' 4/1/7 	'717/1 

Article û2 - Droitc d'hypothèque et de conservation. 
J'oncin 	............................. 7 " 	1C) t)1 J'( 

r 

(7I14 	g,flÔ 
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Article ' 	- Taxe sur tes contrats 712 Inn e - n 

Article (J - Taxe & plus-vatue i,r,cbili?re 	. 75r 152 oca o" 

CHAPIflE ?32 

Droits dctimbn 	 .. 775-1-- _p?fln: 1851 'f?Ô'9: 

• Article fl Droite de timbre 	 • 850nn ,  infi g5ft  

• Article 02•- Taxe sur tes v!kieuZes 

Article 03 - Droit de chcrrnc7.lcrie ( Rerttes des 
ATt255z&0 	 : 

'' 'e" y ipr ep' 

CHAPITRE '33 

Taxes diverses pour services rcndus 	V- IIYI r" 	lP( 

Total t'es Recettes fiscales 	 • J"S "4P :2' i'C :1.1P ?P 2ltI t 
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2fl rôt /i/7. 
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Chopitn: 	41 - Revenue du Domaine ir'riobilie"g, 

Ch4,itre 	2 - Revenue du »à'ninc? forestier 

Chapitre 	-. - Revenue du d,y'nine n,inf.'p 

Chapitre '44 - Revenu du ciorai't robi lier 

Chtmitre ')5 
- Revenu drq vataun ,'nol4Zi&çs 

Cht,jty'e "51 - Recettes de3 exploitations 
flh4StPi2!jj 

Chxpitrc 052 -- Raoettes ditress des s:rvfecr 

Chapitre 253 - Produits diz'cn et accidentels 

Czcrpitrc 'el - Contribut-aw et ocrticipattor 

Chitrc 16S - Cc-'ntributicn3 n prticiNz'ions 
des EtatTiecor,c'ntt- publies ......... 

Je 
Chapitr "66 Cent ri!'utf ont n part'ciprtions ek 

particuliers et d'oxnisy'.ç't -riv- 

75 '22 

Total des Roetntes ord'fnaircg ............. 	.... '"[' .1O(' "1' ' J7' 1' 2'8 

.../.;: 
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ANNEXE B 

P.WVLATION DE 	E)FPEVSES rF PEPSO.WJEL 

Nombre .V0119'ART 
DPDARTEWIIT.' 

• 
flritre. de Cr' "1 ts annuUa 

Postes 

Wnistdn de Z 'Intorrzvticm et des 	t'i'frcrrw- 
dcc relations 	:c les - 	nïcatiana, chargé 	 c 

Aesanbbféa 371 	: 2 	: Y954' 7"" 

Ministère du (ijveicrenent induatrivi et 
Z'Artiacr'.ct. ..  .................................. 411 9 977o)'fl 

Secr.5tezrict dttot .4 la Jazozean et aux ftoi'ts 527 : 	23 77 729 Ccn 

Ministère de 	ta Culture 	....................... .Ç37  8. "'' 

Minist4rv 	dc 	 .......................- w : 	R 	. (37 pI9 

l. 	P92 r- "0 

Seort!t2ri2t JTtat C 1,1 Pronation hzmrrine 551 : 
39 742 : 

Wnisteré des Por%s aflflCS .................. 21 21 22e •" 

3 la .9q?cherc"m- scientifique :  

et 	teomique 	................................ 151 1F 720 

Minis'?re des •îffairt;e 4tntrre 	.......... 311 Y? ?'2 	199 1" 

Minist?re de l'Action sociaLe ............... 5?? f 	'52 jA9 

MjnisfÀre d'a D'vetopvenent ynœa'............. - 11? Ir 7 P1.' "Ô7 

Secr4ti.riat d'Etat au Tourisme 	................. .. 6 y .  r' 

Ministère de l'Enseic'e,tSt4P4rie4r : 	
41  

fCnistère de l'urbanisme, de Z'iiab't'zt et 
de 	1 1Cnvironnement 	............................... 

74 3? 	971) FICI 

r 	..... ............................... 	.- 211 : 9 814Ofl 

Serr4tcœiat dttat avz rx 	t Fortts 471 7C 3j P13 ine 

M(nisarc des .4ff,rree rtrœtgèrco (suite) 321 : 
11" 

Wnistèrs j 	p1.-yj, ct de ta - 	4t7 3 30" Ot7' 

P4inietèrc de l'Fduccrtion nctiona?e .......... 5'1 1 9 737 f4fl 

:.
Secrétariat d'ftat •rj Ytdpct ................ 391 . 

17 996 "P'' 



- 	 - 

3flJ 	r 18  
Primature 

Minictèro de la Semtei publiq . 	 672 	r Jt 59 P13 '"O r 

Minis târe des Finances et dcc . 'aircn r 	r 
147 89' •'r r 

. 

r 	1172 	r €2'9I9 0" 

j,... 
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Tableau ri 

,115fl'E 5 

OUVERTURE DE CREDITS D? DF7MSES DE PERSOFINErI 

: 	vtc s 	: CrM-its 	: Pr'ft'isicne 	: 
NOMENCLATURE 	 ouvertc 	d6finitivcs 

: 	Chapitre 5"1 Article 7444 

't 	Indermit# de 
: 

	ensei- 
gnants du 1er d.gr ................$8 7  Q(( aoa 	629 000 000 	1 CiA 000 000 

Chapitre 801 - Article 9541 

't 

 

Incidence de mppets as a l'har- 
monisation des statuts ............ 

Chapitre 601 - Article 9542 

Augmentation salaires Janvier-juin 
2980 ............................... 

't 

 

.577 C('( 	?t20 : 	500 000 000 	2 079 000 000 

? 845 170 000 't2 845 170 000 

Chapitre eCl- Article 9S4J 

't Abondemente et parte contributives 	- 	26$ 278 000 " 263 Rfl 000 

TOTAL ........... .96P 00 00" 	5 237 448 000 :6 203 448 000 't 
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Tableau Ui 

nryz B 

SOLDE GWAL DES OFFENSES DE PL'RSOÎWFL 

Crédits 	Crédits 	Pr#visione 
sinns £n1tic 1 ee  - 	 annuUe 	ouverts 	7 

(jt4tfltiVC8: 

53 987 094 300 	 620 973 030 : 5 237 446 Gfl :26 "3 "23 røC 

• 'I,.. 
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J 

- V? - 

MiEXT C 

Annulation L- d'5pensec Je int4rfei 

d'antvctie'c et 'e tranaterta 

: Chapitre :Article 	 ! V p r 7 r, F 	 MONTANT 

4€ 	r4c tionc 	e t 	...................... , n,,, non 

Achats d'ob3na d'art ........................ 29 'Ôfi 000 

Qireotion -les Parcs nationaux ............... 1 100 Inn 

Subventions aux organismes prû 	............ 3' 000 

Sufrcntion 	4 t'IPPED ........................ 2' "00 CCO 

.LtLØC,JUL.I..J1.................................. 37 n MA Aj 

Fcnctionr.anent s.?2''ice Gendanrnric- ........... 25  

Inetntct(on ?tot major gn4nt drs Por,cp 
............. 
	 1."!? 

Etre 4.tc'7 Jonvr.nc nttirve7 ................... 	Sr 1()P 

SUbVanti'," fl'7icc national len An,-jc,w 
n.rrhn#+a..+a 	 t 

210 

30p 

302 

304 

304 

322 

322 

322 

323 

324 

0.SC 

465 

9350 

5V' 

520 

2199 

2296 

220" 

221f' 
.................................. 

479Q sovnr 	..................... 

154 
. 	

550 Participation Orejinimc rceherche scicntcriquc. 

472 69 Protection syLvo DcRtcr2ic ................. 

St'•l 7316 Porrntwn pdd2gogtquQ ...................... 

522 centre national F.P.S...................... 

59 99 7l Participation nvotifcstatione culturelles.... 

534 998b Contribution ronctConwmer± univoreCté des 
Mutants .......... ............................ 

572 881? Secteurs soctaua 	............................ 

614 . 	 967 	. Ristourne ct la c--.risse dc &h,urit 	sociale.... 

9.5r :0 -rn' 

21' ".1 r" 

7" rj'i 'mi? 

?1t  •"lt' 

25 -" "01 r 

1 'n" 

TOTAL ...... .I 9.32 . 191 onn 
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Tableau r 

ANNEXE D 

Ouverture des crédits de nt&iet, d'entretien, 
dc transfert et pour les dépenses cainnowa 

SCIENCLATURE 	 Frétn:siontt 	Crédits 	Prévisions 
i, i tic les 	: 	ouverts 	d$fjnjtjvn t 

Ccg.xitrc SU - Article 731f1  

Bourses Enseignement supérieur ....... °72 361 il 480 00" 000 1 392 362 '700 

Chapitre 514 - Article 7360 

Participation au fonctionnement du t 	 t 

: 	COUP 	................................. 71P CCP Pr 1 759fl0O00 7910'7P0fl 

Chapitre 6(3-Article 9811 

Entretien bâtiments administratifs... :. 20A 0'7 020 z oec con oco 

Chapitre  815 - Article 9840 

Location de logements cêriiniotratifs 

------------------4--------- 

:' 	7 Y Y 1 200 001 000 :  2 930 070 000 

Chapitre 605 - Article 9847 	
.. 

-4--- t 

Location de bâtiments adninistratifs. 151 (111 250 030 OA" 
- 

Chapitre 605- Article 9900; 

Subventions aux établissements 'ub lies. 
et sociétis d'économie mixte .......... 2 2'6 '' " 520 83!) nOO 2 787 330 0!)'? 

TOTAL GEYERAL ...... 7 614 861 J 475 83" ffl7  9 090 691 onn 

.1... 
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Tableau II 

IINWEXE.) 

Solde global des dépenses autres que celles de personnel 

Prévisions 	 : Crédits 	CrAdits 	Prévisions 

Initia les 	 : annulés 	: ouverts 	: définitives 

52 012 906 WO 	: 1 932 197 O"I 	1 475 83n 	flOP :51 556 645 flr'7 
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ANNEXt E 

Budget g4nérai 	Chance définitives 

- D4pcnses ordinaires 	 . JJr 16n 28 OIr 

-Dépenses en capital 24 2f" ''m "2 

Ta1t4L 	• 	134 169 268 170" 
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PROLET DE LOI 

PORTANT RECTIFICATIF A LA LOI 

N0  79-61 Cli 25 JUIN 1979 PORTANT 
LOI DE FINANCES FUIR L ' »JCE FINAI'KZEIt 1979-1900 

L' ASSEIELEE NATIONALE 

après en avoir délibéré, e adopté, en sa séance du 

la loi dont la teneur tilt 

PÎfl4IERE PARTIE 

kfojos et moyens 

AHTICLE PREMIER.- Les dispositions de l'articicj 1er, l'alinéa 1r d, 

l'article 2, les articles 3, 4 et 1`3 do ta loi n° 79-.51 cti 25 Juin 1775 

portant loi de finances pour l'année fi.nnncière 1D7S'-I960 sont abrog53 

et remplacés par los dispositions suivantes 

Article premier ; le montant global des ressoirces 

et des charges de 1'Etat pour l'année financiare 1M-1O ast n^-té 

came suit 

O-JAR CES 

- 	 Dette publique 27 :;oo 000 000 
- 	 Dép. ordinaires 110 1CV 2CD 000 

- 	 Dép. en capital 17 000 000 000 

- 	 Prts et avances 3 850 000 OOD 

RESSOURCES 

— Dette publique 

— Roc ordinaires 

— nec. extreordin •  

-. Prts et avances 

—w,', 

W u  
s .. ,fl 

TOTAL 	 157 042 1B 000 
	

139 311) 2Ci 000 

• l i' a. 	 - 



2/-  

"Premier alinéa de l'article 2" 

" Le Président de la République est autorisé à contracter au nom 

1 'jtnt des gipnints d'un montant de 25 000 003 000 dc francs', 

OEiJXIEME PARTIS 

E3.adget général 

1°/- Ressources 

" Article 3 Les ressources sont arrêt---es à lv somm2 de 134 13) 21) 000 

et se répartissent conformément aux /nnoxgs "Y' et"B". 

20 f— Les charges 

" Article 4 	Le montant des crédits n,jverts aux services pair las rtpanses 

nrdinairos et en capital est arrêté à la sanno do 134 1W 2œ DOC) 3t 50 ré- 

partftconforn&wnt aux annexes "C", lit 

JATRIE1AE PSARTIa 

Disposi tians diversus 

,\rticlo 15 Le Président de la République est iutorisé à accordsr 

-''aval de l'Et1t dans la limite d'un montant rnzjxjrttjm de 10 milliards de 

fnncs. 

;tTICLE DEUX.— Les dispositions du 1er almée de l'article 80 d', 1t loi 

n° ".24 du 27 Janvier issa relative au ré1me général des pensions civiles 

et militaires de retraites, modifié et celles de l'article W dc la loi 

n° 72.32 du 20 Juin 1E7?2 portant ici de fir-cinces pair l'année Finencière 

ltT'72/1973 sont abrogées et r3iplelcées par les dispositions aiivcntas 

"alinéa 1er de l'article 30 de la loi flt 

Les 'gents visés à l'article 1er de la loi n° 34.26 du 27 Janvier 1934 

supportent une retenue de 10 sur les soens payées au titre de l -'ur 

traitement indiciaire de base, à l'exclusion de toutes indunnitcis w 

allocations do quelque nature que ce soit et des avantages fomilitux. 

.1.1 . 



3/-  

Par dérogation aux dispositions do l'alinéa précédent la retenue 

da 10 ¶ sera en outre applicable ai montant de l'indemnité spécicds de 

sujétion prévue par l'ordonnance n° SJ.29 du 12 octobre 1960 et la dcret 

n° 62.174 du 10 mai 19.,32. 

"Article 19 de la loi n° 72.32 du 20 Juin 1972 - 

L'ac*ninistretion gnployair verse une contribution égale à 20 ; du traitement 

soumis à prélèvement et de l'indemnité spéciale prévue par l'ordonnance 

n° (1h29 du 12 octobre 196D et le décret n° 2.174 du 10 mai LX2. 

flTICŒ TROIS.— Les dispositions de l'article 2 dc la présente loi prennent 

offet pour compter du 1 et Mars iœo. 

ARTICLE OEJATRE.— Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pr6sente 

loi et notamment celles privues par la loi n° 74.25 du 18 Juillet 1974, et 

l'article 2 de la loi n° 66.06 du 18 jenvicu' 1956. 
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RF 1'ITRLIOTTE DU SENEraL 

ASSE'PLEE ?ATIØNkLE 

Vère I,ErISLATURE 

PBMIERF SESSION EYTPAflRDINAIRF DE 1980 

o • iç, P O t'  T 

fait 

au nom de la Corrriission des Vjnancp$ et des Affaires Econonicues 

sur 

le PROJET DE LOI N °  16/80 portant rectificatif h 1R Loi n° 79-61 

nortant ici de finances cour l'année 

financire 1979-1980 

ar 11. Christian VALANTTN 

PAPPORT&TP CENEPAL 
de la COMMISSION DES FINANCES 
et des APPAIRES ECONO"Ifl!JpS 



Monsieur le Président. 

Mesdames, Messieurs les Députés, 

chers colDpues, 

I. - L'augmentation des Carpes de l'Etat 

Le nrojct de loi oui est souris 1 votre examen a neur 

objet de rectifier la loi de finances 79-61 du 2S juin 1979 

rour l'année !'udptaire 1979-1980 

Le gouvernement doit en effet faire face è de nouvelles 

charges 

- En oremier lieu, l'augmentation des salaires a une incidence 

sur le i ud ret de 1'Ftat, de janvier 1 juin 1980, de 

2.845.170.00C francs 	Il faut noter ou'elle ne constitue ou'ure 

rremière Case d'une onration d'erser"le dont la deuxière 

étane se situera en juillet 1980 

- De nius ;  l'harmonisation des statuts de la fonction uhlin,io 

doit entraîner des rannels de salaires 	l'incidence CudrÉtaire 

sera, de janvier l iu&n 1980, de 1.500.000.O00 francs 

Li aussi, la nrocbaine loi de finances ( 1980-1981  ) , nerrwra 

de toursuivre cette opération de r$ajuster'ent * 

.1. 



- En troisire lieu, il convient de ranneler nue lors de l' 

dernière session !udgtaire, les déutés avaient fort.nert 

insisté aurrès du vouvernement pour oue le taux de l'indr-

nit€ de loçenent des enseignants soit vorté 8e 12.000 

25.000 frarcs . Le «ouvernenent l'avait admis. Cela va ceOt'r 

au budget de l'Ftat la sonne de 629.000.000 francs 

- En auatrièp'e lieu, la revalorisation des bourses de l'ersei-

gnenent supérieur, tout comme le renforcement des moyens u 

Centre des Oeuvres universitaires de flaFar vont nécessiter un 

cr4dit plo1- el sunolnentaire de 555.000.00fl francs 

- Par ailleurs, l'aupmentation des loyers oblige 	une aur'ren- 

tation de 400.000.000 de francs de la ligne affectée aux 

locations, i l'entretien des logements et des hatiments ar.i-

nistratifs 

- Enfin, les subventions aux établissewents publics et aux 

sociétés d'économie nixte vont être sensiblement augnent(es 

»our faire face aux difficultés eue traverse actuellement Je 

secteur para-public 

II - Comment financer l'augmentation des charges de l'Etat ? 

Le nroiet de loi oui va être exanin6 repose  sur w' 

montant de 6.00.000.000 francs de recettes sunnl&nentaires 

Ces recettes vont être acouises, sans auginertation dir'8t 

ni création d'imn6ts nouveaux, grâce P des plus values et 

une réduction des dépenses oublioues I. 



3 

Sur les plus-values de recettes , la loi de finances 

1979-1980 avait été Drudente dans l'évaluation des recettes 

Or anrès six mois d'exercice, les services du budget ont constate  

oue la TVA à l'ievortatior avait rapporté 2.000.000.000 francs 

de alus par rapport aux prévisions initiales . De Même, les 

taxes snécifioues sur la consommation intérieure ont enregistré 

une 'gus value globale de 443.000.000 francs . Les taxes p(nérales 

sur les transactions et taxes à la production aeuvent être flaius-

tes en hausse nour un montant de 1.400.000.000 francs et les 

droits de tiwhre pour un montant de 100.000.000 francs 

Au total, au milieu de l'année budgétaire, les recettes 

enregistrent un excédent nar rapport aux prévisions de 

4.160.268.000. francs 

Sur la réduction des dé»enses publioues. Le rouvernePent 

a tenu également a faire porter son effort sur la réduction des 

dnenses publioues . Dans une conjoncture difficile oC il s'agit 

de restaurer les finances aubligues et de respecter les &'uili"res 

financiers fondamentaux, l'Etat se doit de donner l'exennle de 

l'austérité 

Un souci de rationalisation va conduire à supprimer 

1172 postes concernant surtout des emplois subalternes. L'(cono"ie 

sera de 620.919.000 francs . L'ensemble des départements ministé-

riels (annexe B du projet de loi 
) 
ont été touchés, qui vont êtr; 

obligés à un effort de rationalisation et d'organisation 

.1... 
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Les annulations de dépenses de matériel d'entretien 

et de transfert portent sur un montant de 1.932.091.000 frz'ncs. 

Les annulations les nlus innortantes touchent la 

de l'Etat aux organismes de recherche scientificue (250.000.000 fr5 

et la ristourne à la caisse de sécurité sociale (1.218.091.000 frs 

Dans le oremier cas, il ne s'agit oue de différer des naierents 

nui la plupart du tenns n'interviennent au'en fin de gestion 

Dans 	le second cas, les avoirs ( plus de 10.000.000.000 francs) 

de la Caisse au Trésor sont si importants oue la suppressin 

de la ristourne ne risouc pas de compromettre son foactionrr.ent. 

En dUinitive, si les dépenses en capital nlr.nt  nas 

été touch6es (24.000.000.000 francs) , le budget ordin'drc v' 

s'$ouilibrer en recettes corne en dépenses à la somme de 

110.160.268.000 francs, si vous votez la loi rectificative oui 

vous est proposée 

III. - Discussion sur la politioue du gouvernement 

en matière de prix et de salaires 

Votre Commission des Fiannces n voté à la najorit 

un nrnjet qu'elle a trouve réaliste et juste . Elle en a 

cependant urofité pour s'innuièter aunrès du Ministre de 

l'Econonie et des rinances de la hausse générale des prix 

et de l'érosion du pouvoir d'achat des travailleurs. Elle lui 

n donc demandé de lui préciser les mesures concrètes cue le 

gouvernement comnte prendre nour faire face A cette conjoncture 

difficile . 
	 / 
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En répondant, le Ministre de l'Economie et des Finances 

a tenu à préciser la façon dont s'annréciait, au Sénégal le 

nouvoir d'achat 

Le pouvoir d'achat s'apprécie selon un panier comprenant 

un certain nombre de ,roduits de base nécessaires 	la consor'- 

!nation d'une famille sénépalaise moyenne. On connare alors la 

variation de nrix de ces Droduits avec le variation des revenus 

des travailleurs nour lesouels ce panier a été constitue. Ce 

panier est suivi attentivement par le Ministère de l'Econozrie 

et des Finances et subit des révisions en fonction de la conjonc-

ture . De même est calculé un salaire horaire théorique c'est 

celui oui devrait être versé à un manoeuvre célibataire vivant 

Dakar pour couvrir ses besoins essentiels Ce salaire horaire 

théorique doit constamment être en rannort avec le smig 

Penuis 1974 le snig a toujours été plus élevé oue ce salaire 

horaire théorique. !4algrê  tout, de 1974 	1979, il y a eu une 

dégradation du pouvoir d'achat de 2I,75% 

Pour contenir cette détérioration dans des limites 

supoortab1es voire nour l'atténuer, le gouvernement agit sur les 

orix et les revenus 

Pour ce qui concerne les revenus, la loi rectificative 

est la conséouence directe de l'augmentation des salaires . Les 

salaires les plus bas des personnels de l'Administration ont été 

augmentés de 34% et les salaires les olus élefls de 4  t 
.1.. 
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Dans le secteur nriv, les salaires les nlus 	ont ete 

revalorisés de 251 et les plus élevés de M. En juillet nroc"ain, 

une nouvelle augmentation des salaires aura lieu . Dans l'Pdni-

nistration, elle sera de 7%, tandisque dans le secteur oriv(, 

elle fera l'objet de négociations entre les travailleurs et les 

ennloyeurs 

Le Ministre de l'Economie et des Finances a estimé ou'il 

convient de rester attenti', mais d'une façon Dermanente . On 

ne neut olus rester trov longtemps, étant donné la conjoncture, 

sans réajuster les revenus , car il faut éviter les rattrrrPoes 

oui, sur les revenus conne sur les prix, sont trcrn brutaux, rl 

compris et difficiles ?I  absorber, lorsau'ils consistent à se 

réajuster sur le coût de la vie après nlusieurs années de 

stabilisation 	Il est nrfl$rable de tenir comnte, à intervalles 

raonrochés, de l'évr']ution du coût de la vie 

Dans le monde rural 5gi1enent, les prix au vroducteur 

ont 6t6 relevés aussi bien nour 1'z'rchide d'huilerie oue rur 

l'arachide de bouche, oue pour le cton et le riz 

Sur le nlan fiscal, des mesures de r6ajustenent vent 

être également prises . En cas d'augmentation des revenus, 

le tableau actuel de l'IflP neut placer le travailleur dans une 

tranche oui le snumettra à un taux de prélèvement excessif . Il 

sera nénalisC en ce sens aue l'augmentation dent il aura 

. / . . . 
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sera absorbée Dar ailleurs nar l'impôt . A ce point qu'il 

neut y avoir des cas-et il y en a eu- d'augmentation négative 

Il va donc être nrocdé e un relèvement de la grille, pour oue 
l'augmentation des revenus des travailleurs soit nette et effec-

tive 

Pour ce qui concerne la situation des retraités qui 

a fait l'objet de discussions au sein de votre commission, le 

Ministre a précisé très clairement ou'elle s'apnrécie au moment 

de la mise à la retraite . C'est la loi n °  64-24 du 27 janvier 

1964 oui rglenente les pensions civiles et militaires, et cette 

loi ne donne pas le bénéfice des allocations familiales aux enfants 

nés après la retraite . Pn négligence, la loi a ét( contournée. 

Il s'agit maintenant de revenir à l'orthodoxie 

Qu2nt à la situation fiscale du retraité ,elle s'apprécie 

selon que le retraite a des revenus ou n'en a nas . Le retraité, 

oui pendant son temps d'activité a fté nr(vovant, a acquis des 

immeubles, les met en location, en vit ou après sa mise à le 

retraite ouvre par exewnle un cabinet d'expertise, justifie donc 

de revenus souvent importants et indépendants de sa pension de 

retraité, ce retraité est soumis à l'irrn6t général sur le revenu, 

comme n'importe quel travailleur 

I. 



Par contre le retrpit4, à raison de in faiblesse de la 

pension oui est son unioue revenu, hnicie de l'abkttternent, en 

ce sens qu'il ne se trouve ras dans la tranche de l'IGR souris 

à urflèvement 	Lorsc'ue le retraite connaît des difficultés 

de vie telles oue son sort riÉrite considtration, une er,.oufle 

établit sa situation r$elle et îl peut bénéficier de dgrèvenents 

fiscaux Ces cas sont nombreux, ne sont pas ipnor5s et reçoivent 

des solutions conformes A la justice et A l'éouit 

Tels sont les dCveloppenent mie le Ministre de l'Econorie 

et des Finances a faits en r'5ponse aux preoccunptions ex!)rintes 

par les membres de votre ccn,iission des rinances et des Affaires 

économiques 

Ils ont adolite 	le majorite5  des membres nrsents, 

l'nnnosition nyrnt 	un vote contraire, le ,w6eent Drojet 

de loi et vous denande d'en ftire autant 


